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CHAPITRE IV : DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UH 

CARACTERE ET VOCATION DE LA ZONE 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

Article UH1 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES
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Article UH2. - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES

Les constructions et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 
conditions définies : 
-

-

-

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION AU SOL 

Article UH3. -  ACCES ET VOIRIE

Article UH4. - DESSERTE PAR LES RESEAUX



30

Article UH.5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS

Article UH 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES

Article UH7. - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES

Article UH 8. - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 
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Article UH 9. - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

Article UH 10. - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

Article UH 11. - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS

1- Aspect extérieur des constructions 

Toiture
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Percements :

Parements extérieurs :

2- Aménagement des abords

Clôtures

-

-

-

-
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-

Article UH 12. – OBLIGATIONS EN MATIERE DE STATIONNEMENT

Construction à usage d'habitat :
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Construction à usage autre que l'habitat :

ARTICLE UH 13. - ESPACES LIBRES – AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS - PLANTATIONS

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

Article UH 14. – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL
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__________________________________________________________________

CHAPITRE V : DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UX 
__________________________________________________________________

CARACTERE ET VOCATION DE LA ZONE 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

Article UX 1 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

-

-

-

-

Article UX.2 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES
Les constructions et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 
conditions définies: 
-

-

-

-
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-

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION AU SOL 

• Article UX.3 - ACCES ET VOIRIE

-

-

-

-

-

• Article UX.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX
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Article UX.5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS

Article UX.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES

-
-
-

Article UX.7 - IMPLANTATION DES COINSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Article UX.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE 

Article UX.9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

Article UX.10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

Article UX.11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS
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1- Aspect extérieur des constructions 

2- Aménagement des abords 
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• Article UX.12 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE STATIONNEMENT 
Principes :

Nombre d'emplacements :

Construction à usage d'habitat : 

Constructions à usage de bureaux publics ou privés : 

-

Constructions à usage industriel, artisanal ou d'entrepôt : 

-

Constructions à usage commercial
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Article UX.13 - ESPACES LIBRES – AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS - PLANTATIONS•

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

• Article UX.14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL
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TITRE III : 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 

Le présent titre s'applique aux zones à urbaniser du PLU. qui sont les suivantes : 

- zone IAU à vocation mixte (habitat, commerces, services, ...) divisée en 6 secteurs IAUa, IAUb, 
IAUc, IAUd et IAUe et IAUh 

- zone AUx à vocation d’activités économiques divisée en 3 secteurs IAUxa, IAUxb et IAUxc 
- zone IIAU


